
  RÉSOLUTION PRÉSENTÉE PAR LA DÉLÉGATION DU  

  VIETNAM 

 

 

Le texte français fait foi. 

Thème Droits politiques et sociaux 

Concerne Dédommagements consécutifs à l’utilisation de l’agent 
orange ainsi que la création d’un protocole de régulation de 
l’utilisation d’armes chimiques 

L’Assemblée Générale,  

Rappelant que, de 1955 à 1975, lors de la guerre du Vietnam, l’armée 

américaine a fait usage de plus de 90 millions de litres de 

produits chimiques, déversés sur plus de 10% du territoire 

vietnamien, 

Alarmée par les défoliants usés pendant ce conflit, parmi lesquels se 

trouve l’agent orange, qui dégradent toujours les 

écosystèmes et la santé de la population, 

Déplorant l’absence d’humanité et de reconnaissance dont les Etats-

Unis ont et continuent de faire preuve en contestant le lien 

clair de causalité entre l’agent orange et les conséquences 

subies par la nation vietnamienne, ainsi que le manque de 

protocole efficace visant l’interdiction de ce type d’arme 

chimique lors de prochain conflits, 

Préoccupée par l’utilisation toujours active d’armes chimiques lors de 

conflit, malgré l’interdiction formelle de plusieurs organismes 

tel que OIAC, notamment lors du conflit syrien en 2018, 

Ayant à l’esprit 
 
 
 
 
Demande 

que les nombreuses déclarations promouvant l’interdiction 

de ce type d’armes restent ignorées car l'utilisation illégale 

de ces dernières est toujours aussi fréquente, 

 

 

- un dédommagement  financier conséquent de la part des 

Etats-Unis afin d’améliorer les établissements de santé et 

de restaurer l’écosystème de notre patrie meurtrie, 

- le soutien de l’Assemblée pour la création d’un     

protocole strict déclarant l’interdiction d’armes chimiques 

lors de conflits armés, 


